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Champlain raconte : Le duc de Sully 
 

Saynète 2                                                                                                                 6e année 
 
Personnages    Samuel de Champlain, le duc de Sully et le roi Henri IV 
 
 
Le duc de Sully, Champlain et le roi à l’unisson : Opposition du duc de Sully et 
                                                                                      réponse de Champlain 
 
Duc de Sully  Majesté, je crois que la colonie n’est qu’un fardeau pour la France 

et une perte d’argent.  
 
Le roi Henri IV  Vous n’y croyez vraiment pas duc de Sully ? 
 
Duc de Sully  Je vous dis, Majesté, que la Nouvelle-France est une perte d’argent. 
 
Le roi Henri IV  Mais Champlain croit que nous pourrons nous enrichir avec le 

commerce des fourrures. 
 
Champlain   C’est vrai Majesté. La colonie est vaste. 
 
Duc de Sully  Majesté, c’est mon devoir, comme conseiller principal, de vous 

convaincre de ne pas appuyer les explorations de Champlain.  
 
Champlain  Mais Majesté, la colonie mesure 1 600 lieues en longueur et 500 en 

largeur.  
 
Duc de Sully  Tout de même, Majesté, je vous conseille de ne pas investir dans 

les voyages de Champlain. 
 
Le roi Henri IV  C’est vrai qu’en cultivant les champs, en fauchant le blé et en 

taillant la vigne, nous profitons des richesses de la France.  
 
Duc de Sully               Exactement ! Et on est mieux de profiter des richesses de la France  
                                   au lieu d’investir dans les voyages de Champlain dans un pays   
                                   inconnu. 
 
Champlain  Mais Majesté, j’aimerais vous faire remarquer que le blé et le 

froment poussent sur de belles terres de Nouvelle-France, tout 
comme en France. 

 


